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Une présence régionale

au plus proche de nos clients
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On cotise achat des droits Calcul de la retraite

Le cycle de la retraite du SSI 

Retraite de base 17,75 % sur le PASS +  0,60 % au-delà du PASS 

*PASS 2024 : 46 368 €

Exemple pour un revenu de 50 000 € :

Retraite de base = (17,75 % x PASS*) + [0,60 % x (50 000 – PASS*)] = 8230+ 21,79= 8251,79€ 

150 smic/horaire permet de générer 1 trimestre

600 smic/horaire = 4 trimestres de retraite
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𝑃𝑒𝑛𝑠𝑖𝑜𝑛 = 𝑅𝐴𝑀 𝑥 𝑇 𝑥
𝑑

𝐷

• RAM : Le Revenu Annuel Moyen brut correspond à la moyenne des revenus annuels soumis à cotisations 
vieillesses des 25 meilleures années d'activité limités au PASS et revalorisés par des coefficients fixés 
chaque année.

• T :  Taux (taux plein 50 %) si le nombre de trimestres d’assurance est acquis ou à 67 ans

• d : Durée d’assurance dans le régime

• D : durée d’assurance maximum (en trimestres) selon la date de naissance

Le cycle de la retraite du SSI 

On cotise achat des droits Calcul de la retraite
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Le cycle de la retraite du SSI 

– RAM : 40 022 €

– T : 50 %

– d : 172

– D : 172 (pour un assuré de 1968 à 64 ans)

Retraite de base

On cotise achat des droits Calcul de la retraite

Pension : 40 022x 50% x 172/172 = 20 011€
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Le cycle de la retraite de la SSI 

Retraite 

complémentaire
7 % sur le plafond RCI

8 % au-delà du plafond RCI,

jusqu’à 4 PASS  

Exemple pour un revenu de 50 000 € :

(7 % x 42946€) + (8 % x (50 000 – 42 946€)) = 3006,22 + 564,32 = 3 570,54 € 

Plafond RCI 2024 = 42946€           PASS 2024 : 46 368€

On cotise achat des droits Calcul de la retraite
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Le cycle de la retraite de la SSI 

Retraite 

complémentaire
Nombre annuel de points achetés = cotisation / revenu de référence

Revenu de référence 2024 =  Prix d’achat d’un point en 2024 = 20,734 €

Exemple pour un revenu de 50 000 € :

7 % 𝑥 42 946 + 8 % 𝑥 50 000 − 42946

20,734
= 172,20 points 

On cotise achat des droits Calcul de la retraite
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Le cycle de la retraite de la SSI 

Retraite 

complémentaire
Nombre de points x valeur du point x taux de pension x nombre années

Valeur du point en 2024 = 1,327 €

Exemple pour un revenu de 50 000 € au taux plein pendant 43 ans (172 trimestres) :

𝑃𝑒𝑛𝑠𝑖𝑜𝑛 = 172,20 𝑥 1,327 𝑥 43 = 9 826€

On cotise achat des droits Calcul de la retraite
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Régime
Retraite nette

(mensuelle estimée)

Réversion nette

(mensuelle estimée)

Régime de base unifié 1 829 € 988 €

RCI – Artisans 1997 – 2012 104 € 62 €

RCI – Artisans & commerçants 468 € 281 €

Total 2 401 € 1 331 €

Situation de M. Jean BONTE

• M. BONTE, né le 01/03/1982, marié, 2 enfants

• Il a commencé son activité de boulanger le 01/01/2002 (18 000 €)

• Son revenu annuel est de 50 000 € 

• L’estimation des prestations des régimes obligatoires est la 

suivante :
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Situation de M. BONTE

Dernier revenus

d’activité

Retraite Réversion conjoint

54 % régime de base

+

60 % régime complémentaire

Taux de remplacement à la retraite

25,90 %

46,75 %

61 620 €

28 812 €

15 972 €



Réforme des retraites 2023
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Réforme des retraites Touraine 2013

67
ansRégime de base

Âge légal Âge taux plein

25 172

167Maintenue

172

SAM ou RAM Taux* Durée Assurance

Durée Référence
Moyenne des meilleures années Nb trimestres Nb trimestres 

X X

Régime de base : le système après la réforme

62
ans

64
ans

167

17
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Relèvement progressif de l’âge de départ en retraite

et accélération du calendrier de la durée d’assurance

18
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Carrières longues

Départ à partir de 58 ans 

5 T avant 16 ans

Départ à partir de 60 ans 

4 T avant 20 ans

Dispositif jusqu’au 

31/08/2023
Année de 

naissance

Age de 

départ à la 

retraite 

envisagé (à 

partir de)

Durée 

d'assurance 

minimale 

cotisée (en 

trimestres)

Nombre minimum de trimestres d'assurance retraite en début de carrière

Si l'assuré est né entre janvier et 

septembre

Si l'assuré est né entre octobre et 

décembre

A partir de 

1968

58 ans 172 (43 ans) 5 à la fin de l'année des 16 ans 4 à la fin de l'année des 16 ans

60 ans 172 (43 ans) 5 à la fin de l'année des 18 ans 4 à la fin de l'année des 18 ans

62 ans 172 (43 ans) 5 à la fin de l'année des 20 ans 4 à la fin de l'année des 20 ans

63 ans 172 (43 ans) 5 à la fin de l'année des 21 ans 4 à la fin de l'année des 21 ans

Dispositif à partir du 01/09/2023
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QR Code

pour accéder 

à l‘espace internet dédié

Code partenaire: FNCV

Un Audit de votre retraite offert d‘une valeur de 850 €

pour faire le point !

Formulaire disponible pour une prise 

de contact rapide

Swiss Life - Formulaire de contact (swisslife-direct.fr)

https://www.swisslife-direct.fr/partenariat-non-intermedie/generique.html
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